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1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

 
Les travaux concernent respectivement les propriétés de M. ALDAY et de Mme Gubert membres 
dôune Association Libre Syndicale (ASL).  
 

Carte n° 1 :  Localisation du projet 

 
Source :  Antéa 

 
Ces villas se situent dans le département des Pyrénées Atlantiques en Région Nouvelle-Aquitaine, 
sur la commune de Saint-Jean-de-Luz. Elles prennent place à flanc de falaise, en bordure du sentier 
du littoral surplombant le rocher Dauria.  
 
La villa LOS ESCUDOS sô®tend sur les parcelles cadastrales nÁ127 et nÁ128. La limite de parcelle 
côté mer est constituée par un talus raide de 10 à 12 m de hauteur, dominant une falaise subverticale 
au sein des flysch sur un lin®aire de lôordre de 100 ml. 
La villa SAN FERMIN (parcelle cadastrale n°1) a sa limite de parcelle côté mer constituée par un talus 
raide de 2 à 4 m de hauteur surplombant aussi la falaise subverticale au sein des flysch, sur un linéaire 
de lôordre de 200 ml. 
 
Le projet sôinscrit au niveau du site class® de la « Pointe Sainte-Barbe ».  
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Les articles L. 341-1 et suivants du Code de lôEnvironnement permettent de prot®ger les monuments 
naturels et les sites « dôint®r°t artistique, historique, scientifique, l®gendaire ou pittoresque », dans le 
but dôen conserver la qualit®. 
Les sites class®s concernent des territoires dôint®r°t exceptionnel. Ils sont cr®®s par d®cret ou par 
arr°t® du Ministre charg® de lôEnvironnement. 
Le classement est une protection forte qui correspond ¨ la volont® de maintien en lô®tat du site 
d®sign®, ce qui nôexclut ni la gestion, ni la valorisation. 
Tous travaux susceptibles de modifier ou d®truire lô®tat ou lôaspect des lieux sont interdits, sauf 
autorisation expresse du ministre ou du préfet après avis de la Commission Départementale de la 
Nature, des Paysages et des Sites (CDNPS) ou de la Commission Supérieure des Sites.  
 
Lôarticle L341-10 du code de lôenvironnement indique : 
 « Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits ni être modifiés dans leur 
état ou leur aspect sauf autorisation spéciale ». 
 
Le pr®sent document pr®sente les ®l®ments requis pour une demande dôautorisation de modification 
de lô®tat des lieux ou de lôaspect dôun site class®.  
 
Contenu attendu (circulaire du 17 juillet et article R421-2 du code de lôUrbanisme applicable au 17 
1998): 
 

Si le projet ne comporte pas de demande de permis ou déclaration préalable  : 
 
- Lettre de demande dôautorisation motiv®e, avec expos® du projet (descriptif des travaux en site class® 
pr®cisant la nature et la destination du projet ¨ r®aliser accompagn® dôune analyse des impacts 
paysagers du projet), 

- Report des travaux sur plans de situation (carte au 25 millième et extrait cadastral), 
- Plan de masse et coupes longitudinales des constructions existantes et du projet, 
- Nature et la couleur des matériaux envisagés, 
- Tous ®l®ments permettant dôappr®cier lô®tat des lieux avant et apr¯s travaux (plans, dessin, 
photographies, photomontages é) et de pr®ciser les mesures dôinsertion du projet dans son 
environnement, 

- Le traitement des clôtures ou aménagements et les éléments de végétation à conserver ou à créer, 
- Des documents photographiques permettant de situer le terrain respectivement dans lôenvironnement 

proche et si possible dans le paysage lointain. Les points et les angles des prises de vue sont reportés 
sur le plan de situation 

- Formulaire des incidences Natura 2000 
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Carte n° 2 : Sites class®s dans un rayon de 2km autour de la zone dô®tude  

 
Source : Amidev données Picto-Occitanie 

 
 



Villas Los Escudos et Saint Fermin ï Lettre dôautorisation motiv®e de travaux ï  
 BE AMIDEV ïMars 2024 4 

  



Villas Los Escudos et Saint Fermin ï Lettre dôautorisation motiv®e de travaux ï  
 BE AMIDEV ïMars 2024 5 

2. CONTEXTE PAYSAGER 

2.1.  VISION DêENSEMBLE  

 
Lôensemble du projet prend place au niveau de la c¹te Basque. Ce littoral essentiellement rocheux 
sô®tend sur une longueur de 40 km, de lôembouchure de lôAdour au nord, ¨ celle de Bidasso au sud. 
Plusieurs éléments structurent le paysage, notamment des baies, des criques et des plages.  
 
Des règlements et protections visent à la sauvegarde de ce paysage. Les aménagements liés au 
projet devront se conformer ¨ ces diff®rentes r¯gles afin de sóins®rer discr¯tement dans le paysage. 
 
Ce territoire a fait lôobjet dô®tudes paysag¯res ¨ une ®chelle plus globale : 
 

¶ Atlas des Paysages en Pyrénées-Atlantiques paru en 2003. 

¶ PLU de Saint-Jean-de-Luz. 

 
 

Photo n° 1 : Littoral au niveau de la zone dô®tude 

 
Source : Amidev 

 
  



Villas Los Escudos et Saint Fermin ï Lettre dôautorisation motiv®e de travaux ï  
 BE AMIDEV ïMars 2024 6 

2.2. ATLAS DES PAYSAGES DES PYRENEES-ATLANTIQUES  

Lôatlas d®partemental des paysages des Pyrénées-Atlantiques découpe le département en 7 grands 
ensembles paysagers.  
La zone dô®tude se situe dans lôunit® paysag¯re du Labourd. Cet ensemble est d®coup® en plusieurs 
entités dont « la Côte basque è, dans laquelle sôinscrit le projet. Celle-ci se caractérise par les 
®l®ments paysagers suivants : lôoc®an, la chaine pyr®n®enne ¨ lôhorizon, la c¹te urbanis®e, le sable 
et les falaises, le tout soumis à une lumière particulière créée par la présence de lôoc®an.  
 
Le paysage est soumis ¨ une dynamique importante, au gr¯s de lô®rosion du littoral et des 
aménagements pour lutter contre le recul du trait de côte. Le tourisme de masse, le développement 
des stations baln®aires et lôurbanisation du littoral participent ®galement à façonner ce paysage.   
 
Lôentit® paysag¯re de la C¹te Basque se divise en 6 sous-entités. Le projet prend place sur deux 
dôentre elles, ¨ lôouest sur la ç Baie de St-Jean-de-Luz è et ¨ lôest sur le ç Bidart et Guéthary ».  
 
Concernant Bidart et Gu®thary, bien quô®tant fortement urbanis®, ce secteur laisse encore place ¨ 
quelques portions importantes de paysage « naturels è. La c¹te est constitu®e dôune succession de 
falaises rocheuses et de petits anses, participant ¨ lôoriginalit® et lôattrait de cette partie de la c¹te 
Basque.  
 
Au niveau de lôentit® ç Baie de St-Jean-de-Luz », la protection offerte par les pointes de Sainte-Barbe 
et de Socoa permettent de créer un abri naturel. De grandes plages de sable clair composent le 
paysage et sont dôun attrait important pour le tourisme.  
 

Carte n° 3 : Entités paysagères des Pyrénées-Atlantiques  

 
 

Source : Atlas des Paysages en Pyrénées-Atlantiques 
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Carte n° 4 : Unit®s paysag¯res de lôentit® de la C¹te basque 

 

Source : Atlas des Paysages en Pyrénées-Atlantiques 

 
 

2.3. PLAN LOCAL DêURBANISME DE SAINT-JEAN-DE-LUZ 

Lôanalyse du paysage dans le PLU fait ressortir la commune comme ayant un paysage naturel, rural 
et bâti de grande qualité, mais fragilisé localement par la croissance urbaine. 
Au niveau de la morphologie du territoire, elle sôagence en une succession de collines, sôatt®nuant ¨ 
lôapproche du littoral. Le contact des terres avec le rivage sôeffectue dans une succession dôabrupts 
et de plages.  
 
Plusieurs entit®s paysag¯res sont d®limit®es au sein de la commune, le projet prend place sur lôunit® 
de la « frange littorale ». Celle-ci se caractérise par une alternance de falaises, de plages de sable et 
de galets, lié à la présence de flysch à silex.  
Ce secteur, outre sa dimension écologique, possède une dimension culturelle importante, avec 
notamment le jardin botanique et le sentier botanique des falaises reliant Sainte-Barbe à Archilua. Ce 
paysage emblématique de la côte Basque est également un attrait important pour le tourisme.  
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Carte n° 5 : Morphologie de la commune de Saint-Jean-de-Luz et à proximité 

 
Source : PLU de Saint-Jean-de-Luz, rapport de présentation ï Tome 1 

 
 

Carte n° 6 : Ensembles paysagers identifiés par le PLU sur la commune de Saint-Jean-de-
Luz 

 
Source : PLU de Saint-Jean-de-Luz, rapport de présentation ï Tome 1 
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2.4. LES POINTS FORTS ET FAIBLES DU LITTORAL BASQUE 

Le littoral Basque poss¯de un paysage unique, dôune grande richesse g®ologique, paysag¯re et 
®cologique, avec de nombreux panoramas dôexception, notamment ¨ la Pointe de Sainte Barbe.  
 
Cependant, ce paysage est fortement marqu® par lôurbanisation, en croissance depuis 1965. 
Les falaises, élément majeur structurant le paysage, sont touchées par des phénomènes naturels et 
anthropiques dô®rosion, entrainant un recul du trait de c¹te. 
 
 

Carte n° 7 : Urbanisation des villes de Saint-Jean-de-Luz, Ciboure, Urrugne et Hendaye en 
1965 

 
Source : Conservatoire du littoral 

 
 

Carte n° 8 : Urbanisation des villes de Saint-Jean-de-Luz, Ciboure, Urrugne et Hendaye en 
2014 

 
Source : Conservatoire du littoral 
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2.5. LES VILLAS DE LêARCHITECTE ANDRE PAVLOVSKY 

 
Andr® Pavlovsky est un architecte fran­ais ayant v®cu de 1891 ¨ 1961. Il sôinstalla ¨ Saint-Jean-de-
Luz en 1924.  
ê la suite de son installation et jusquô¨ la Seconde guerre mondiale, Pavlovsky fut lôarchitecte luzien 
le plus sollicité. La clientèle riche et cosmopolite qui fréquentait Biarritz et Saint-Jean-de-Luz était très 
r®ceptive ¨ sa nouvelle mani¯re de concevoir lôarchitecture. Ainsi il construisit de nombreuses villas 
durant cette période dont :  

¶ La villa Zortziko pour le violoniste Jacques Thibaut. 

¶ Les villas San fermin, Santa Barbara et Los Escudos pour Firmin van Bree. 

¶ La villa Lacostenia pour René et Simone Lacoste.  

 
En 1936, il réalisera les phares de Ciboure et de Saint-Jean-de-Luz. Ces feux sont ancrés dans 
lôarchitecture local et sont des ®l®ments ç phares » du paysage. De plus, ce sont les seuls de la côte 
qui nôont pas ®t® con­us par un ing®nieur des ponts et chauss®es. 
 
Les villas du quartier Sainte-Barbe et plus précisément les villas destinées à Firmin van Bree font 
partie intégrante du patrimoine locale et sont des éléments indissociables de par leur histoire 
commune.  
 

Firmin van Bree, industriel de renom, captivé par la beauté de la colline de Sainte Barbe, passait 
ses étés à Saint-Jean-de-Luz sur la Côte Basque. Né en 1880 à Anderlecht, diplômé de 
lôuniversit® de Louvain, cet ®minent ing®nieur contribua au d®veloppement du Congo belge et 
consacra sa vie à plusieurs institutions à caractère humanitaire : Croix Rouge du Congo, 
Fondation Hoover, Fondation Nationale contre la Lèpre et le Cancer. 
 
Dans les années vingt, Firmin van Bree acheta un terrain à Saint-Jean-de-Luz pour y faire 
construire par André Pavlvosky trois villas néo-basques : « San Firmin », « Los Escudos » et « 
Sainta Barbara ». 
 
À la fin des années cinquante, Firmin van Bree commande à son ami André Pavlovsky la 
construction dôune petite chapelle (classée depuis 2023) néo-basque décorée de deux vitraux 
Art-déco dessinés par le maître verrier de Limoges Francis Chigot (1879-1960). Elle sera pourvue 
dôune crypte semblable ¨ celle o½ saint Firmin fut enterr® ¨ Amiens. A lôentr®e de la crypte, toute 
en pierres taill®es et aujourdôhui cl¹tur®e, une sculpture de saint Firmin en habit dô®v°que dans 
une corniche garde le tombeau du mécène. 
 
Ainsi, les villas du pr®sent projet sont inscrites au sein dôun patrimoine local fort. Les efforts d®ploy®s 
afin de les pr®server de d®gradations irr®versibles sont un acte de pr®servation dôun h®ritage culturel 
et architectural.  
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2.6. PERCEPTION EN VISION ELOIGNEE  

La zone dô®tude est visible depuis la Pointe de Sainte-Barbe. Le seul point de vue depuis la côte se 
situe depuis cette pointe.  
Il est toutefois possible dôobserver la zone dô®tude depuis lôoc®an.   
Ce littoral se découpe en plusieurs strates : lôoc®an, les roches intertidales, les falaises, les pelouses 
aérohalines puis les végétations arbustives. Les villas sont également des éléments du paysage 
visibles depuis la pointe.  
 

Carte n° 9 : Perception de la zone dô®tude depuis la pointe de Sainte-Barbe 

 
Source : Amidev 
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2.7. PERCEPTION EN VISION RAPPROCHEE  

 
La zone dô®tude, se situant sur des terrains priv®s nôest pas accessible aux pi®tons.  Il nôy a donc pas 
de visibilit® sur la zone dô®tude en vision rapproch®e. Le paysage est domin® par les falaises 
rocheuses.  
 
 

Photo n° 2 : Perception de la zone dô®tude en vision rapproch®e 

 
 

Source : Amidev 
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2.8. SYNTHESE SUR LE PAYSAGE   

 
Le projet prend place au sein du paysage du littoral basque. Ce paysage est très caractéristique de 
la c¹te basque, avec un enchainement de falaises et de plages. Il est fortement soumis ¨ lôurbanisation 
et lô®rosion.  
 
Les villas concernées par le projet sont un patrimoine culturel et architectural de la commune de Saint-
Jean-de-Luz.  
 
Lôemprise du projet est visible seulement en vision ®loign®e depuis la Pointe de Sainte-Barbe, lieu à 
fort attrait touristique, et depuis lôoc®an.   
 
Les enjeux li®s au paysage de la zone dô®tude sont jug®s forts. 
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3. SITUATION ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 

 
Le présent document constitue la lettre dôautorisation motiv®e de travaux pour le projet visant à 
sécuriser les villas de LOS ESCUDOS et SAN FERMIN, menac®es par lô®rosion de la falaise à Saint-
Jean-de-Luz (64), dans le secteur de Sainte-Barbe.  
 

3.1. LOCALISATION 

 
Les travaux concernent respectivement les propriétés de M. ALDAY et de Mme Gubert qui sont les 
membres dôune Association Libre Syndicale (ASL).  
 

Carte n° 10 :  Localisation du projet 

 
Source :  Antéa 

 
Ces villas se situent dans le département des Pyrénées Atlantiques en Région Nouvelle-Aquitaine, 
sur la commune de Saint-Jean-de-Luz. Elles prennent place à flanc de falaise, en bordure du sentier 
du littoral surplombant le rocher Dauria.  
 
La villa LOS ESCUDOS, sô®tend sur les parcelles cadastrales nÁ127 et nÁ128. La limite de parcelle 
côté mer est constituée par un talus raide de 10 à 12 m de hauteur, dominant une falaise subverticale 
au sein des flysch sur un lin®aire de lôordre de 100 ml. 
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La villa SAN FERMIN (parcelle cadastrale n°1) a sa limite de parcelle côté mer constituée par un talus 
raide de 2 à 4 m de hauteur surplombant aussi la falaise subverticale au sein des flysch, sur un linéaire 
de lôordre de 200 ml. 
 
La géologie du secteur est caractérisée par un substratum constitué de flysch marno-calcaire. Cette 
formation marno-calcaire est recouverte par une ®paisseur de formations dôalt®rations du flysch 
(altérites argileuses avec cailloutis calcaires). Ces formations dôalt®ration sont soumises ¨ des 
ph®nom¯nes combin®s dô®rosion et de glissements qui entrainent un recul progressif et variable du 
trait de côte. Le projet doit permettre de conforter la falaise pour éviter un affaissement et un 
glissement des terrains.  
 
Le littoral atlantique, en particulier les falaises, présente une sensibilit®Ӣ environnementale particulière, 
notamment du fait quôil est concern® par plusieurs p®rim¯tres dôinventaires, ou de protection, en 
relation avec le milieu naturel et/ou le paysage.  
 

Carte n° 11 : Localisation de la zone dô®tude 

 
Source : Amidev 
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3.2. DESCRIPTION DES TRAVAUX 

Pour répondre à la formalisation de la stratégie du trait de côte, les travaux proposés ont été définis 
dans un objectif dôhomog®n®it® de coh®rence sur lôensemble du lin®aire concern® et dôint®gration 
paysagère parfaite.  
 

3.2.1. DESCRIPTION DES TRAVAUX DEJA EXISTANTS DANS LE SECTEUR DêETUDE 

 
Par le pass®, les falaises situ®es ¨ lôaplomb des deux propri®t®s ont fait lôobjet de diff®rents types de 
confortement. 
Trois types dôouvrage de confortement ont ®t® identifi®s :  

¶ Le renforcement par cornières dans le talus sommital des altérites. 

¶ Les renforcements par mur maçonné, et par mur et dalle en béton armé, destinés à protéger 
les cavités de pied et les principaux sous-cavages repérés en pied de falaise. 

¶ Le remplissage des vides tabulaires cr®®s par lô®rosion des bancs marneux.  

 
La date de r®alisation de ces ouvrages nôest pas connue.  
 
A noter ®galement la pr®sence dôanciens ouvrages de types fortifications sur le flanc ouest de lô®peron 
de la propriété de Mme GUBERT (cf. illustration ci-après).  
 
La localisation des différents ouvrages et vestiges identifiées est reportée sur les illustrations 
suivantes.  
 

Illustration n° 1  : Localisation des ouvrages recensés sur la propriété de Mme GUBERT 

 
Source :  ANTEA 
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Illustration n° 2  : Localisation des ouvrages recensés sur la propriété de M ALDAY 

 
Source :  ANTEA 

 

a) Renforcement par corni¯res talus 

Un renforcement du talus dôalt®rites par mise en place de pieux battus m®talliques de type IPN a ®t® 
mis en îuvre, probablement lors de la mise en îuvre de remblais au d®marrage des travaux de la 
villa (cf. Figure 18). Au moment de notre visite, les têtes de pieux sont totalement corrodées et souvent 
inclinées, déversées vers le pied de talus. Les pieux ne sont pas disposés régulièrement et présentent 
des entraxes variables, mesurés entre 0,4 et 1,3 m suivant leur localisation. 
 

Photo n° 3 :  Pieux battus m®talliques inclin®s et ¨ un stade de corrosion avanc®e dans le talus dôalt®rites 

 
Source :  ANTEA
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b) Renforcement par murs ma­onn®s et b®ton arm® 

 
Les ouvrages de renforcement résiduels présents en pied de falaise possèdent les caractéristiques suivantes : 
 

Tableau n° 1 :  Caractéristiques des ouvrages de renforcement identifiés 

 
Source :  ANTEA 
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c) Confinement des vides tabulaires 

 
Les ouvrages de confortement des bancs marneux érodés se présentent sous la forme de vestiges 
(en lôabsence de travaux dôentretien) de remplissage de ces bancs au gros mortier, associ®s à des 
galets de taille décimétrique, issus des matériaux du site. Les bancs de remplissage présentent des 
®paisseurs variables, comprises entre 20 et 25 cm dô®paisseur.  
 

Photo n° 4 :  Vestiges des ouvrages de confinement des bancs marneux en pied de falaise 

 
Source :  ANTEA 

 
A lôheure actuelle, ces ouvrages ne se pr®sentent plus que sous la forme de vestiges, qui pr®sentent 
des signes de faiblesse, tels que le d®litement des galets ou encore la fragmentation de lôouvrage, 
li®s ¨ son vieillissement et ¨ lôaction m®canique de la houle.  
 
La disposition de ces vestiges laisse supposer que ce type de remplissage avait ®t® mis en îuvre 
sur lôensemble des bancs marneux du pied de falaise, jusquô¨ une cote altim®trique dôenviron 9 m 
NGF. 
 
Nota : la pr®sence de ces ouvrages anciens (mis en ®vidence sur lôensemble du secteur) 
indique que la lutte contre lô®rosion marine est d®j¨ tr¯s ancienne (travaux datant 
probablement de la période de construction des villas : 70 à 80 ans). 
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d) Ouvrages en talus voisins de la zone dê®tude 

 
Selon le rapport du BRGM ç Agglom®ration Sud Pays Basque : Evaluation de lôal®a ®rosion c¹ti¯re 
en 2023 et 2043 dans le cadre de la stratégie locale de gestion de la bande côtière (Garnier C., 
Millescamps B.) publié en 2014 sous la référence RP-63588-FR, « la falaise littorale de la Pointe 
Sainte-Barbe a été affectée le 3 décembre 2002 par un éboulement ayant entraîné un recul du versant 
sur une dizaine de mètres environ. Le pan rocheux concerné mesurait 15 à 20 m de long et 15 m 
dô®paisseur, soit un volume mobilis® ®valu® ¨ lô®poque ¨ 7000 m3 » (cf. illustration suivante).  
 

Illustration n° 3  : Suivi de lô®boulement de la Pointe Sainte Barbe entre d®cembre 2008 et aout 2013 

 
Source :  BRGM/RP-63588-FR 

 
Le BRGM rapporte que les conclusions des inspections visuelles réalisées sur ce mouvement de 
terrain ont montré que « le processus dô®volution en bordure de plate-forme aménagée se poursuivait, 
pouvant donner lieu à de nouveaux désordres è. Côest pourquoi des mesures de confortement ont été 
réalisées au printemps 2014.  
 
On identifie trois ouvrages différents côte à côte dans ce secteur : 

¶ Un mur de confortement en gabions remblay® ¨ lôarri¯re par des mat®riaux pierreux, dont la 
date de construction nôest pas connue. 

¶ Un ouvrage en enrochements dont la date de construction est antérieure à 2002. 

¶ Une paroi bétonnée au droit du glissement, construite au printemps 2014.  
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Photo n° 5 :  Photographies prises par drone au droit des ouvrages voisins de la zone dô®tude 

 
Source :  Atlantic Drones 07/2022 
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3.2.2. PRINCIPES GENERAUX 

 
Les mesures conservatoires portent sur : 

¶ La protection du pied des falaises rocheuses contre lô®rosion marine avec :  

¶ la poursuite de la protection des niveaux marneux sous-cavés, en continuité et dans un 
esprit identique des ouvrages anciens encore existants, 

¶ le renforcement du pied altéré des ouvrages de protection existants. 

 

¶ Lôam®lioration de la stabilit® des talus dôalt®rites avec : 

¶ la protection des glissements superficiels r®cents (Los Escudos) au moyen dôun 
confinement par grillage plaqué favorable à la reprise de la végétation, 

¶ la protection du talus sous-jacent le muret de la terrasse nord de la propriété San Fermin, 
au moyen dôun confinement par grillage plaqu® favorable ¨ la reprise de la v®g®tation, 

¶ un drainage des altérites au moyen de drains sub-horizontaux mis en place depuis le 
pied de talus, 

¶ un frettage de talus non végétalisé constituant le thalweg de la propriété Los Escudos, 
par lôinterm®diaire de corni¯res battues, en vue de compl®ter le dispositif de corni¯res 
déjà existant.  
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3.2.3. PROTECTION DU PIED DES FALAISES ROCHEUSES 

a) Description des ouvrages 

 
Les dalles de flysch sont constitu®es dôune alternance de niveaux calcaires indur®s en surplomb et 
de niveaux marneux tr¯s tendres sur lesquels une ®rosion pr®f®rentielle sôop¯re, pouvant g®n®rer des 
sous-cavages profonds. Lôaccentuation de ces sous-cavages entrainera, à court terme, la rupture des 
dalles calcaires et inéluctablement, le recul de falaise par effondrement de masses rocheuses lorsque 
le surplomb sera devenu trop important.  
Afin de ralentir lô®rosion en pied de falaise, les travaux consisteront ¨ protéger les principaux sous-
cavages inférieurs au moyen de maçonneries en pierres du site, ¨ lôidentique ¨ celles d®j¨ 
existantes. 
 

Illustration n° 4  : Coupe de principe schématique des travaux de confinement des niveaux marneux sous-
cavés 

 
Source :  ANTEA 

 
Comme illustré dans la figure ci-dessus, lorsque la profondeur des sous-cavages sera supérieure à 
lô®paisseur de ma­onnerie (>30 cm), un remplissage pr®liminaire des fonds de cavage sera r®alis® 
par un béton projeté par voie sèche pour maîtriser toute perte de béton. 
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b) M®thodologie des travaux 

Compte-tenu des conditions dôacc¯s difficiles en pied de falaise, des techniques de travaux sp®ciaux 
seront nécessaires pour réaliser ces travaux.  
 
En première approche, il est retenu la méthodologie de travaux suivante :  
 

¶ Une purge manuelle de sécurité sera réalisée sur les falaises surplombant les linéaires de 
pied à conforter, au démarrage des travaux. 

¶ La sélection des blocs du site accumulés sur lôestran rocheux qui seront r®utilis®s pour la 
reconstruction des maçonneries, et leur conditionnement en big-bags. 

¶ Lôh®liportage des big-bags sur le plateau pour la préparation des pierres. 

¶ Le dégagement des galets accumulés au droit des zones à protéger en pied de falaise. Les 
galets seront retroussés et mis en cordon à proximité immédiate de la zone de travaux, au 
moyen dôune mini-pelle qui sera héliportée entre le plateau et le pied de falaise à chaque 
mar®e, au d®marrage de chaque plot de construction. Ces galets seront r®®tal®s sur lôestran 
par la marée haute qui suivra. 

¶ La préparation des surfaces à projeter : purge manuelle et fixation de crosses métalliques. 

¶ Le remplissage du fond des cavités et/ou des sous-cavages profonds par projection de béton 
par voie sèche. 

¶ La construction des parements en pierres de taille issues du site.  

 

c) Travail ¨ la mar®e 

Le pied de falaise à traiter est situé entre 2 et 4 m NGF. Selon le RAM (Références Altimétriques 
Maritimes) publié par le SHOM en 2020, les niveaux de marées au port de Saint-Jean-de-Luz varient 
entre -2,2 et 2,8 m NGF (hors houle). 
Il sôagit dôun chantier qui sera organis® avec un travail ¨ la mar®e, et une activit® possible sur une 
plage moyenne de -3h00 ¨ +3h00 de lôhoraire de la basse mer. Ces temps de travail devront sôajuster 
en fonction de lôhoraire de la basse mer, des coefficients de marée, des surcotes liées aux 
dépressions, et des niveaux de houle.  
 

d) Installations de chantier sp®cifiques 

Lôabsence dôacc¯s direct en pied de falaise n®cessite la mise en place dôinstallations sp®cifiques pour 
permettre lôaccessibilit® en pied de falaise aux personnels, au mat®riel et aux mat®riaux. Les 
dispositions spécifiques sont précisées ci-dessous :  
 

¶ Accessibilité du personnel :  

¶ C¹t® Los Escudos, lôacc¯s ¨ la cr°te de la falaise sera pi®ton et la largeur du portail nord 
permettra le passage dôun engin de type manuscopic. La pose dôun escalier m®tallique 
®chafaud® permettra lôacc¯s des op®rateurs entre le plateau et le pied des falaises, 
depuis la propriété Los Escudos. Celui-ci sera ®quip® dôun syst¯me de pied amovible 
pour quôil soit ais®ment relev® ¨ chaque mar®e.  

¶ Une plate-forme interm®diaire pourrait sôenvisager pour y remonter et stocker le petit 
mat®riel de chantier ¨ chaque mar®e. C¹t® San Fermin, lôacc¯s ¨ la cr°te de falaise sera 
exclusivement piéton. Les opérateurs pourront descendre en pied de falaise par 
technique acrobatique sur corde depuis la plate-forme ouest.  
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Illustration n° 5  : Accessibilité en pied de falaise 

 
Source :  ANTEA 

 

¶ Accessibilité du matériel :  

le seul engin volumineux à acheminer en pied est une mini-pelle héliportable de 750 kg. Pour 
favoriser des interventions héliportées courtes, la mini-pelle sera stationnée sur la plateforme 
nord. Comme illustré ci-avant. Elle sera descendue en pied de falaise au démarrage de 
chaque plot de construction. En première approche, 5 transferts de pelle par héliportage sont 
envisagés, avec des temps de vol de 10 minutes.  

 

¶ Accessibilité des matériaux :  

¶ Les pierres de construction des parements s®lectionn®es sur lôestran seront conditionn®es 
en bigs-bags pour être héliportées sur la drop zone, et pour y être préparées. Elles seront 
redescendues en pied de falaise par héliportage, en même temps que les transferts de la 
mini-pelle.  

¶ Le b®ton projet® sera achemin® en pied de falaise par lôinterm®diaire de conduites 
flexibles souples amenées depuis la toupie stationnée sur la rue Van Bree. Le linéaire à 
traiter en pied de falaise étant important, afin de réduire les longueurs de conduite et les 
risques de les boucher, 2 zones de stationnement des toupies sont envisagées sur le 
plateau. Les conduites seront régulièrement déplacées en falaise par héliportage.  
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Illustration n° 6  : Dispositif dôamen® du b®ton projet® 

 
Source :  ANTEA 
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e) Localisation des travaux 

ü Confinement des sous-cavages marneux 

Les sous-cavages marneux à confiner sont identifiés et métrés sur les photographies suivantes. 

Photo n° 6 :  Localisation des confinements marneux projetés (1/2) 
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Photo n° 7 :  Localisation des confinements marneux projetés (2/2) 

 

 
Source :  ANTEA 
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ü Renforcement du pied des ouvrages existants 

 
Les murs existants B et C, en équilibre limite, doivent être réparés en urgence avant leur ruine totale.  
 
La base de ces murs sera donc confortée suivant les mêmes principes constructifs que ceux 
présentés dans le chapitre « méthodologie des travaux », avec les spécificités ci-dessous : 
 

¶ Un terrassement soigné des galets en pied de cavité sera nécessaire pour fonder la 
reconstruction sur une assise stable constituée de dalle de flysch en place. 

¶ Au droit du mur C, mise en place dôun coffrage perdu pour ®viter le remplissage complet de la 
cavité, et un support régulier pour reconstruire le parement en pierre du site. Des évents seront 
r®guli¯rement espac®s pour permettre ¨ lôouvrage de supporter les sous-pressions 
hydraudynamiques. 

¶ Reconstruction dôun parement avec les pierres du site.  

 

Illustration n° 7  : Localisation des murs existants dont la base est altérée 

 
Source :  ANTEA 
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f) Int®gration paysag¯re 

Ces travaux seront de même nature que ceux réalisés par le passé et dont quelques vestiges 
subsistent ¨ lôheure actuelle. Ils seront cibl®s au droit des niveaux caverneux identifi®s lors de 
lôinspection du site de juillet 2022. Lôutilisation des mat®riaux du site et la teinte grise du mortier 
contribueront ¨ lôint®gration esth®tique de ces ouvrages qui se fondront parfaitement dans le site (à 
lôimage des vestiges encore visibles ¨ ce jour, cf. photos suivantes). 
 

Photo n° 8 :  Exemples de vestiges de remplissage tabulaires anciens sur le site 

 
Source :  ANTEA 
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3.2.4. PROTECTION DES TALUS DêALTERITES 

a) Protection des glissements superficiels et du talus nord 

Les relevés photogrammétriques récents mettent en évidence des phénomènes de régression 
localisés du pied du talus dôalt®rites, en partie sup®rieure de la falaise. Ainsi, afin de bloquer la 
progression de ces glissements vers lôamont, ces zones dôarrachement seront prot®g®es au moyen 
dôune g®onatte coco doubl®e de grillage plaqu® favorable ¨ la reprise de la v®g®tation. 
 
Les travaux consistent en :  

¶ un reprofilage manuel superficiel des surfaces érodées, afin dôobtenir un support homog¯ne,  

¶ une couverture du talus avec une géonatte coco pré-végétalisée, afin de permettre une 
protection de surface immédiate et un enracinement à moyen terme, 

¶ un confinement du talus au moyen dôun grillage ¨ Haute limite Elastique, fix® au sol par des 
ancrages câblés (1u/m²), mis en place avec des moyens de battage manuels portatifs, 

¶ un ensemencement hydraulique des surfaces confinées. 

 

Photo n° 9 :  Exemple de talus confiné par grillage 

 
Source :  ANTEA 

 

Photo n° 10 :  Photographie du talus après prise de la végétation 

 
Source :  ANTEA  
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Ces travaux seront exécutés par technique acrobatique sur corde, avec des moyens légers. Les 
rouleaux de g®onatte et de grillage seront approvisionn®s ¨ pied dôîuvre par une op®ration 
dôh®liportage de 30 minutes.  
 
Les surfaces à confiner sont reportées sur les vues aériennes ci-après : 
 

Illustration n° 8  : Surface de talus à confiner par grillage plaqué sous la propriété Los Escudos 

 
Source :  ANTEA 

 

Illustration n° 9  : Surface de talus à confier par grillage plaqué sous la propriété San Fermin 

 
Source :  ANTEA 
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b) Am®lioration de la stabilit® du talweg de la villa Los Escudos 

Au regard de lô®paisseur importante dôalt®rite, de la pente du talus largement sup®rieure ¨ la pente 
dô®quilibre des mat®riaux, nous recommandons dôam®liorer la stabilit® du talweg principal ¨ lôaplomb 
de la villa Los Escudos par :  
 

¶ Un drainage des altérites au moyen de drains sub-horizontaux mis en place depuis le pied du 
talus. Ces drains seront r®alis®s au moyen dôune foreuse mont®e sur un chariot l®ger sur roue, 
et qui sera manutentionnée et déplacée par un manuscopique posté sur le plateau.  

Les forages seront réalisés en diamètre 80mm, suivant une pente de 5% par rapport à 
lôhorizontale, et une longueur de 20ml. Les forages seront ®quip®s de drains ¨ cunette en 
diam¯tre ū63mm, emmaillot®s avec des chaussettes de g®otextile.  
Afin dô®viter toute r®-infiltration des eaux collectées par les drains dans les altérites, les têtes 
de drain seront pontées avec des conduites souples enterrées, de façon à descendre les eaux 
au fond du talweg principal, jusquôau toit des flyschs. 

¶ Afin de compléter le dispositif de cornières déjà existant, un frettage du talus non végétalisé 
sera r®alis® par lôinterm®diaire de corni¯res m®talliques (40mmx40mm) battues, descendues 
à 5m de profondeur ou au refus, et suivant un maillage de 1.5m x 1.5m.  

Ces corni¯res seront battues au moyen dôune foreuse sur roue ®quip®e dôun marteau de 
percussion. Le poste de battage sera d®plac® au moyen dôun manuscopic post® sur le plateau.  

 
Le chariot de forage des drains et de percussion des cornières est un engin léger (cf. photo suivante), 
qui se d®place sur le talus par lôinterm®diaire de roues qui ne laisseront aucune trace sur le talus. La 
végétation rase actuelle ne sera pas impactée par les déplacements du chariot.  
 

Photo n° 11 :  Poste de forage monté sur roues 

 
Source :  ANTEA  




























































